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Actions de l’inspection
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● Conditions d’exploitation du dépôt GDH : encadrées par 
l’arrêté préfectoral d’autorisation du 14 septembre 1987 
actualisé par arrêtés en 2005, 2007, 2010 et 2012.

● 1 porter à connaissance MTBE : modification non 
substantielle
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● Fréquence d’inspection : a minima annuelle. 

2013 : 3 inspections ; 2014 et 2015 : 5 inspections annuelles

● 2016 : 3 inspections

- prévention des risques liés au vieillissement (ciblée bacs), 
maintenance des réservoirs de stockage, actions correctives 
bac 124

- investigations secteur Nord du site GDH en lien avec 
l’activité de l’ancienne raffinerie

- mesure de maîtrise des risques (débordement de bacs), 
gestion d’une perte d’alimentation électrique et 
sûreté/sécurité du dépôt
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● Suites administratives :

- attente d’éléments de réponses aux observations,

- attente de transmission du rapport suite aux investigations 
secteur Nord
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● Incident Bac à eau douce 3000 m³ du 23 novembre 2016

- pas de conséquence sur les tiers à l’extérieur ni sur les 
installations du site

- pas d’impact sur les moyens incendie du site, alimenté par 
des motopompes (canal Rhône à Sète)

- bac a été démantelé et remplacé par une réserve d’eau en 
citerne souple.

● PPRT : mesure foncière de délaissement prévue pour une 
habitation située en zone de fort aléas. 
Le propriétaire a fait valoir son droit par courrier et l’appel de 
fond auprès des divers financeurs a été lancé par la mairie de 
Frontignan.
Acte de vente signé le 10/08/2016
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BERTRANDMI
Machine à écrire
ELEMENTS DE REPONSE AU MAIL ARZF transmis le 22 juin 2017
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